
 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL DE BORDEAUX METROPOLE

Délibération

 
Séance publique du 24 juin 2022

 
N° 2022-341

Convocation du 17 juin 2022
Aujourd'hui vendredi 24 juin 2022 à 09h30 le Conseil de Bordeaux Métropole s'est réuni, dans la Salle du Conseil sous 
la présidence de Monsieur Alain ANZIANI, Président de Bordeaux Métropole. 

ETAIENT PRESENTS : 
M. Alain ANZIANI, M. Pierre HURMIC, Mme Christine BOST, M. Clément ROSSIGNOL-PUECH, M. Stéphane DELPEYRAT, M. Patrick
LABESSE, Mme Véronique FERREIRA, Mme Marie-Claude NOEL, M. Jean TOUZEAU, M. Jean-François EGRON, Mme Brigitte
TERRAZA, Mme Claudine BICHET, M. Jean-Jacques PUYOBRAU, Mme Claude MELLIER, Mme Brigitte BLOCH, Mme Béatrice DE
FRANÇOIS, Mme Céline PAPIN, Mme Andréa KISS, M. Patrick PAPADATO, Mme Delphine JAMET, M. Stéphane PFEIFFER, M.
Alexandre RUBIO, M. Baptiste MAURIN, M. Nordine GUENDEZ, Mme Josiane ZAMBON, Mme Isabelle RAMI, M. Dominique ALCALA,
Mme Géraldine AMOUROUX, Mme Stephanie ANFRAY, M. Christian BAGATE, Mme Amandine BETES, M. Patrick BOBET, Mme
Simone BONORON, Mme Pascale BOUSQUET-PITT, Mme Myriam BRET, Mme Pascale BRU, M. Alain CAZABONNE, M. Olivier
CAZAUX, M. Thomas CAZENAVE, M. Gérard CHAUSSET, Mme Camille CHOPLIN, M. Max COLES, Mme Typhaine CORNACCHIARI,
M. Didier CUGY, Mme Laure CURVALE, M. Christophe DUPRAT, M. Olivier ESCOTS, Mme Anne FAHMY, M. Bruno FARENIAUX, M.
Jean-Claude  FEUGAS,  Mme  Françoise  FREMY,  M.  Guillaume  GARRIGUES,  Mme  Anne-Eugénie  GASPAR,  Mme  Daphné
GAUSSENS, M. Maxime GHESQUIERE, M. Frédéric GIRO, M. Stéphane GOMOT, M. Laurent GUILLEMIN, Mme Fabienne HELBIG,
M.  Radouane-Cyrille  JABER,  Mme  Sylvie  JUQUIN,  Mme Sylvie  JUSTOME,  M.  Michel  LABARDIN,  Mme  Nathalie  LACUEY,  M.
Gwénaël  LAMARQUE, Mme Fannie LE BOULANGER, Mme Harmonie LECERF, Mme Anne LEPINE, Mme Zeineb LOUNICI,  M.
Jacques MANGON, M. Guillaume MARI, M. Stéphane MARI, M. Thierry MILLET, Mme Eva MILLIER, M. Fabrice MORETTI, M. Marc
MORISSET, M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM, M. Michel POIGNONEC, M. Philippe POUTOU, M. Patrick PUJOL, M. Benoît
RAUTUREAU, M. Franck RAYNAL, Mme Marie RECALDE, M. Bastien RIVIERES, M. Fabien ROBERT, Mme Karine ROUX-LABAT,
Mme Nadia SAADI, Mme Béatrice SABOURET, M. Sébastien SAINT-PASTEUR, M. Emmanuel SALLABERRY, M. Kévin SUBRENAT,
M. Serge TOURNERIE, M. Thierry TRIJOULET, M. Jean-Marie TROUCHE, Mme Agnès VERSEPUY.

EXCUSE(S) AYANT DONNE PROCURATION: 

M. Alain GARNIER à M. Patrick LABESSE

Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à Mme Marie-Claude NOEL

M. Bernard-Louis BLANC à Mme Laure CURVALE

Mme Christine BONNEFOY à M. Fabrice MORETTI

Mme Fatiha BOZDAG à M. Fabrice MORETTI

Mme Nathalie DELATTRE à M. Patrick BOBET

Mme Eve DEMANGE à Mme Fannie LE BOULANGER

M. Nicolas FLORIAN à M. Christophe DUPRAT

M. Jérôme PESCINA à M. Christophe DUPRAT

PROCURATION(S) EN COURS DE SEANCE :

M. Pierre HURMIC à M. Patrick LABESSE de 12h10 à 13h35 et à partir de 16h35 
M. Clément ROSSIGNOL-PUECH à Mme Céline PAPIN à partir de 16h50 
M. Stéphane DELPEYRAT à Mme Christine BOST à partir de 14h30 
M. Jean TOUZEAU à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 15h15 
Mme Marie-Claude NOEL à M. Patrick PAPADATO à partir de 15h15 
M. Jean-François EGRON à Mme Béatrice DE FRANCOIS à partir de 12h00 
Mme Sylvie CASSOU-SCHOTTE à M. Patrick PAPADATO à partir de 15h15 
Mme Claudine BICHET à Mme Céline PAPIN à partir de 12h53 
M. Jean-Jacques PUYOBRAU à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 15h35 
Mme Claude MELLIER à M. Olivier ESCOTS à partir de 13h21 
Mme Brigitte BLOCH à Mme Laure CURVALE de 12h30 à 13h35 et à partir de 16h45

M. Patrick PAPADATO à Mme Isabelle RAMI de 12h00 à 13h35 
M. Alexandre RUBIO à Mme Brigitte TERRAZA à partir de 16h50 
Mme Stéphanie ANFRAY à M. Serge TOURNERIE à partir de 15h30 
Mme Amandine BETES à M. Serge TOURNERIE à partir de 16h35 
Mme Myriam BRET à Mme Josiane ZAMBON à partir de 17h00 
Mme Pascale BRU à Mme Christine BOST à partir de 13h21 
M. Alain CAZABONNE à M. Christian BAGATE à partir de 16h00 
M. Thomas CAZENAVE à Mme Anne FAHMY à partir de 16h50 
M. Max COLES à M. Dominique ALCALA à partir de 16h05 
M. Nordine GUENDEZ à Mme Josiane ZAMBON à partir de 17h00 
Mme Fabienne HELBIG à M. Stéphane MARI à partir de 14h30 
M. Jacques MANGON à Mme Zeineb LOUNICI à partir de 14h30 
M. Thierry MILLET à M. Jean-Marie TROUCHE à partir de 14h30 
Mme Eva MILLIER à M. Pierre De Gaétan N'JIKAM MOULIOM à partir de 16h59 
M. Michel POIGNONEC à Mme Daphné GAUSSENS à partir de 12h50 
M. Patrick PUJOL à M. Michel LABARDIN à partir de 12h50 
M. Franck RAYNAL à M. Michel LABARDIN à partir de 13h21 
Mme Marie RECALDE à M. Thierry TRIJOULET à partir de 16h14 
M. Bastien RIVIERES à Mme Anne LEPINE à partir de 12h15 
M. Fabien ROBERT à M. Christian BAGATE à partir de 12h30 
M. Emmanuel SALLABERRY à M. Dominique ALCALA à partir de 13h21 
M. Kévin SUBRENAT à Mme Géraldine AMOUROUX à partir de 16h05 
Mme Agnès VERSEPUY à M. Patrick BOBET à partir de 13h10

EXCUSE(S) EN COURS DE SEANCE :
M. Philippe POUTOU à partir de 13h31

LA SEANCE EST OUVERTE



 Conseil du 24 juin 2022 Délibération

 
Direction de Exécution Comptable et Inventaires
 
Service exécution recettes et consolidation

 

N° 2022-341

Compte administratif de l'exercice 2021 - Approbation

Madame Véronique FERREIRA présente le rapport suivant,

Mesdames, Messieurs,

En application de l’article D 2342.3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le
budget général de l’exercice 2021 pour lequel le compte administratif (CA) vous est soumis

aujourd’hui par Monsieur le Président de Bordeaux Métropole, s’est exécuté du 1
er

 janvier

2021 au 31 décembre 2021 pour les opérations de la section d’investissement et du 1
er

janvier 2021 au 31 janvier 2022 pour les opérations de la section de fonctionnement.

L’exécution budgétaire   

Ainsi, de ce document comptable se dégagent les mouvements budgétaires des dépenses et
des recettes, par budget et pour les sections d’investissement et de fonctionnement, que ce
soit en termes de prévisions, de réalisations que de restes à réaliser.

Ce document est en parfaite concordance avec la comptabilité de Madame l’Administratrice
des finances publiques.

L’exécution  comptable  de  l’exercice  2021,  qui  intègre  la  prise  en  compte  des  résultats
antérieurs reportés, se structure de la manière suivante :
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Les résultats par budget 

Ces résultats de clôtures 2021 peuvent être détaillés par budget, comme suit :
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Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel
est votre avis adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil de Bordeaux Métropole,

VU les dispositions du code général des collectivités territoriales ;

VU l’instruction budgétaire et comptable M57 ;

VU l’instruction  budgétaire  et  comptable  M4  applicable  aux  services  publics  locaux  à
caractère industriel ou commercial et ses instructions complémentaires, M43 « Transports
de voyageurs » et M49 « Eau et Assainissement » ;

VU le décret n°2017-61 du 23 janvier  2017 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU les modalités de vote du budget (délibération n°2008/0748 du 28 novembre 2008) ainsi
que le mode de provisionnement des risques (délibération n°2008/0747 du 28/11/2008)
adoptés par le Conseil de Communauté et applicables aux comptes afférents à l’exercice
2009 et au-delà ;

VU les  différents  documents  budgétaires  (Budget  Primitif,  Budget  Supplémentaire  et
Décisions Modificatives) votés au cours de l’exercice 2021 ;

VU les avis rendus par les Conseils d’exploitation des Régies SPANC (en date du 06 mai
2022), Eau industrielle (en date du 06 mai 2022), des Restaurants du personnel et des
Élus de la Métropole (en date du 11 mai 2022) et des équipements fluviaux (en date du 24
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mai 2022) ;

ENTENDU le rapport de présentation

Le  Conseil  Métropolitain,  ayant  élu  comme  président  de  séance  Mme/M.  XXX,
M. le Président s’étant retiré en application de l’article L 2121-14 du C.G.C.T., et entendu
le rapport présenté,

CONSIDERANT QUE le compte administratif doit être adopté au regard des opérations
exécutées au cours de l’exercice 2021,

DECIDE

Article 1 : d’approuver le compte administratif  présenté par M. le Président de Bordeaux
Métropole pour l’exercice 2021.

Article 2 : d’arrêter tous budgets confondus, et en mouvements budgétaires, les recettes et
dépenses de l’exercice 2021 aux montants suivants :

RECETTES REALISEES
INVESTISSEMENT 764.714.746,39

FONCTIONNEMENT 1.413.119.921,00
TOTAL 2.177.834.667,39

DEPENSES REALISEES 
INVESTISSEMENT 775.448.708,86

FONCTIONNEMENT 1.289.236.949,20
TOTAL 2.064.685.658,06

Résultat annuel en euros 113.149.009,33

RESULTATS
ANTERIEURS 

INVESTISSEMENT -7.031.945,70
FONCTIONNEMENT 62.857.131,57

TOTAL 55.825.185,87

D’où il découle un résultat global de clôture en euros de :           168.974.195,20 €

MOUVEMENTS REELS

Les opérations d’ordre entre les deux sections du budget ou à l’intérieur de chaque section
et  les  transferts  inter  budgets  (entre  budget  principal  et  budgets  annexes),  s’équilibrent
globalement en recettes et dépenses à 479 986 935,01 €. Dès lors, les mouvements réels
intervenus  au  cours  de  l’exercice  2021  peuvent,  en  comptes  agrégés,  c’est-à-dire,  tous
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budgets confondus, après neutralisation des mouvements réciproques à l’intérieur et entre
chaque budget, être retracés comme suit 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT TOTAL

RECETTES 423.407.873,80 1.274.439.858,58 1.697.847.732,38

DEPENSES 636.366.526,81 948.332.196,24 1.584.698.723,05

RESULTAT ANNUEL

RESULTATS ANTERIEURS

RESULTAT DE CLOTURE

113.149.009,33

55.825.185,87

168.974.195,20

Ce résultat était fin 2020 de : 195.845.115,17

SITUATION FINANCIERE A LA CLOTURE DE L'EXERCICE 2021

ACTIF PASSIF
EXCEDENT OU

DEFICIT

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE 168.974.195,20  168.974.195,20

RESTES A REALISER 82.450.501,48 164.741.480,56 - 82.290.979,08

251.424.696,68 164.741.480,56 86.683.216,12

Il convient, à cet égard, de noter que ce résultat de 86 683 216,12 €, qui se situe à la fois sur
la section d’investissement et sur la section de fonctionnement, constitue, comme cela est
exposé dans le  rapport  de présentation du Compte Administratif  2021,  un résultat  positif
totalement disponible
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Article 3 : Les excédents sur réalisations sont en parfaite concordance avec le compte de
gestion  de Madame l’Administratrice  des Finances Publiques qui  fait  l'objet  d'un  rapport
spécial.

Article 4 : Au vu de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, les résultats apparaissant
au compte administratif 2021 seront repris au budget supplémentaire 2022.

M. le Président Alain ANZIANI quitte la salle lors du débat et du vote.

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à la majorité.
Abstention : Monsieur ALCALA, Madame AMOUROUX, Monsieur BAGATE, Monsieur 
BOBET, Madame BONNEFOY, Madame BONORON, Madame BOZDAG, Monsieur 
CAZABONNE, Monsieur COLES, Madame DELATTRE, Monsieur DUPRAT, Monsieur 
FLORIAN, Monsieur GARRIGUES, Madame GAUSSENS, Monsieur LABARDIN, Monsieur 
LAMARQUE, Madame LOUNICI, Monsieur MANGON, Monsieur MILLET, Madame MILLIER,
Monsieur MORETTI, Monsieur MORISSET, Monsieur N'JIKAM MOULIOM, Monsieur 
PESCINA, Monsieur POIGNONEC, Monsieur PUJOL, Monsieur RAUTUREAU, Monsieur 
RAYNAL, Monsieur ROBERT, Madame ROUX-LABAT, Madame SABOURET, Monsieur 
SALLABERRY, Monsieur SUBRENAT, Monsieur TROUCHE, Madame VERSEPUY; 
Contre : Monsieur POUTOU

 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 24 juin 2022

 

 REÇU EN PRÉFECTURE LE :
28 JUIN 2022

 
DATE DE MISE EN LIGNE :

30 JUIN 2022

Pour expédition conforme,

la Vice-présidente,

Madame Véronique FERREIRA
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